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PL 11102

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 994 257 F pour 
l'année 2013 à la Fondation Cap Loisirs 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Cap Loisirs est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la Fondation Cap Loisirs un montant de 994 257 F, pour 
l'exercice 2013, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au 
sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme E 01 « Mise en œuvre et 
conduite des actions en faveur des personnes handicapées » et la rubrique 
07.14.11.00.365.07810 du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir la Fondation Cap Loisirs dans 
l'accomplissement de sa mission, notamment dans son action en faveur du 
développement de l'autonomie et de l'intégration sociale de personnes 
mentalement handicapées. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 
1. Introduction 

Créée en 1980, la Fondation Cap Loisirs a pour but de contribuer à 
l'autonomie et à l'intégration sociale des personnes mentalement handicapées, 
mineures et majeures, et de compléter leur éducation pendant leur temps libre 
(statuts). 

Dès sa création, Cap Loisirs a été soutenue financièrement aux niveaux 
fédéral (OFAS) et cantonal. Les subventions cantonales, assurées entre autres 
par le département de l'instruction publique (DIP) et des institutions 
publiques rattachées au département de l'action sociale et de la santé (DASS), 
sont regroupées en 1998 et allouées au DASS, puis par la suite au 
département de la solidarité et de l'emploi (DSE). Suite à l'entrée en vigueur 
de la loi 9902 sur la répartition entre l'Etat et la Ville de Genève des 
subventions versées aux organismes œuvrant dans le domaine de la santé et 
de l'action sociale, la part versée auparavant par la Ville est reprise par le 
canton (DSE) dès 2008. 

Le présent projet de loi vise à reconduire, pour l'année 2013, l'aide 
financière accordée à Cap Loisirs. Dans le cadre du nouveau projet de budget 
présenté le 21 novembre 2012 par le Conseil d'Etat, le montant de l'aide 
financière accordée à Cap Loisirs est réduit de 0,58% par rapport à la période 
précédente; il passe donc de 1 000 100 F à 994 257 F. Le contrat 2009-2012 
comportait également une subvention non monétaire. Le déménagement de 
Cap Loisirs en 2010 a rendu caduque cette subvention non monétaire liée à 
l'occupation de locaux de l'Etat, dont la valeur locative était évaluée à un 
montant de 84 000 F par année. La subvention non monétaire disparaît dans 
son intégralité et diminue donc la subvention globale de 84 000 F.  

La durée du contrat, réduite à une année en lieu et place des 4 années 
usuelles, doit permettre au DSE de regrouper les renouvellements de 
subventions qui dépendent du même programme public E 01. 

 
2. Présentation de la Fondation et des participants accueillis 

Au début des années 1970, des week-ends et des camps pour des 
personnes avec un handicap mental sont organisés à Genève, conjointement 
par le Centre psycho-social universitaire, le service des loisirs du 
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département de l'instruction publique (DIP) et l’Association genevoise de 
parents et amis de personnes mentalement handicapées (APMH, actuellement 
insieme-Genève). 

A la demande du département de l'instruction publique et du département 
de la prévoyance sociale et de la santé publique de l'époque, la Fondation Cap 
Loisirs est créée en décembre 1980 pour prendre le relais et assurer la 
réalisation de ces séjours. 

La Fondation Cap Loisirs s'adresse à des personnes avec une déficience 
mentale ou intellectuelle (handicap mental). Désignées sous le terme 
générique de « participants », ces personnes peuvent avoir une bonne, 
moyenne ou faible autonomie, cette dernière étant définie à Cap Loisirs 
comme étant : « la capacité à communiquer, comprendre l’autre et se faire 
comprendre, gérer de façon responsable différents aspects de sa vie, décider 
par soi-même et demander de l’aide si nécessaire ». Une personne très 
autonome peut cependant avoir des besoins d'accompagnement importants, 
notamment en cas de problèmes de motricité (IMC, chaise roulante), de soins 
particuliers ou de déficience associée (malvoyant, malentendant, etc.). Si le 
handicap mental couvre un large éventail de problématiques présentes dès la 
naissance ou la petite enfance (trisomie 21, autisme, etc.), il est de plus en 
plus souvent associé à des troubles du comportement qui peuvent nécessiter 
une prise en charge bien plus conséquente.  

Cap Loisirs ne s'adresse donc pas aux personnes souffrant de maladies 
mentales ou troubles psychiques, bien que, dans certains cas de 
problématiques associées, il ne soit pas toujours aisé de définir clairement les 
domaines d'appartenance. 

Les participants sont accueillis dès leur plus jeune âge pour des activités 
en journée (centre aéré le plus souvent) et jusqu'à un âge avancé pour les 
personnes vieillissantes. Elles doivent résider dans le canton de Genève et 
être liées à l'assurance-invalidité (AI) ou, pour les enfants, bénéficier de 
prestations cantonales reconnues par l'AI.  

Une priorité est donnée aux personnes (enfants, adolescents ou jeunes 
adultes) résidant dans leur famille, étant donné que le soutien aux parents ou 
aux proches fait partie des buts de la Fondation.  

Cap Loisirs est souvent le lieu des premiers pas en dehors de la famille (et 
notamment des premières nuits), donnant ainsi à ses membres l'occasion de 
vivre l'apprentissage de la séparation et de la joie de se retrouver avec une 
expérience propre à partager. 

Partenaire inscrit dans la durée, voire tout au long d'une vie, Cap Loisirs 
est bien souvent un fil rouge continu dans la vie de ces personnes, dont les 
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transferts entre les écoles spécialisées et les institutions différentes selon leur 
âge et leur développement sont en général fréquents. Cap Loisirs est ainsi une 
référence stable, un lieu de rencontre où les personnes tissent de véritables 
liens d'amitié, tant avec d'autres personnes handicapées qu'avec les 
animateurs et moniteurs réguliers. 

D'autre part, Cap Loisirs favorise l'évolution des représentations sociales 
en créant des événements et des activités propres à valoriser les personnes 
handicapées et à leur permettre de prendre une place active dans la vie de la 
cité. A travers son approche de communication et ses recherches de fonds, 
Cap Loisirs sensibilise aussi les milieux socioéconomiques à l'intégration des 
personnes handicapées dans notre société. 

 
3. Prestations 

La mission de la Fondation Cap Loisirs se réalise à travers des prestations 
essentiellement relationnelles. Elles englobent également un 
accompagnement suivi des personnes avec un handicap mental, un soutien et 
un partenariat avec les familles ainsi qu'une collaboration avec les divers 
lieux de vie et d'accueil faisant partie du réseau social genevois. Cap Loisirs 
propose ainsi les prestations suivantes : 

– l'accueil, le conseil et l'accompagnement socio-éducatif des personnes 
handicapées, de l'enfance jusqu'à la vieillesse; 

– le conseil et l'accompagnement des parents et proches des personnes 
handicapées; 

– l'organisation et la réalisation d'activités, de séjours et de projets adaptés 
(accueil en journée, week-end, vacances, centres aérés), prenant en 
compte l'évolution de la population (âge, autonomie, besoins), des 
partenaires familiaux et institutionnels et du contexte social en général; 

– la mise en place de projets d'animation, d'ateliers, d'expositions et divers 
événements – souvent en collaboration avec des partenaires 
professionnels – contribuant à la valorisation des personnes handicapées 
et à leur participation à la vie du quartier et de la cité (culturelle, 
artistique, sportive, etc.); 

– l'accueil et l'accompagnement des personnes handicapées dans le cadre de 
tous les types d'activités indiqués, favorisant notamment leur autonomie, 
leur épanouissement et leur intégration sociale; 

– le partenariat avec les familles, les proches, les milieux spécialisés et les 
autres organismes sociaux; 
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– la formation du personnel d'encadrement, notamment des moniteurs, ainsi 
que l'accueil de stagiaires, civilistes et autres postes nécessitant un 
accompagnement professionnel; 

– l'information, la recherche et la sensibilisation de la population et des 
autorités face à l'évolution des besoins, des prestations et des 
représentations dans ce domaine; 

– la collaboration avec d'autres milieux (entreprises, médias, etc.) autour 
d'actions favorisant leur sensibilisation au milieu du handicap, le soutien 
de la Fondation et une participation réciproque à certains événements. 

Ces prestations forment un ensemble cohérent fondé sur une approche 
globale de la personne, de ses besoins, de ses liens avec son environnement, 
de son implication citoyenne et de son accompagnement. 

En 2011, 457 personnes handicapées (156 enfants/adolescents et 
301 adultes) ont effectué 8 165 journées-participants et ces prestations ont 
concerné directement plus de 200 familles et toutes les institutions 
genevoises.  

Les personnes résidant dans leur famille représentent près de la moitié de 
la population accueillie (47%), l'autre partie étant composée principalement 
de personnes qui résident en institution (48%), dont 1% 
d'enfants/adolescents, mais également d'adultes (5%) ayant leur propre lieu 
de résidence (appartement). 

Les types d'activités organisés par Cap Loisirs ont évolué et se sont 
diversifiés durant ces années, en fonction des besoins et des demandes des 
personnes concernées ainsi que des projets proposés. 

Durant l'année civile 2011, les activités suivantes ont été réalisées : 
122 week-ends, 53 séjours de vacances (durant les congés scolaires et les 
vacances d'été), 17 semaines de centres aérés (vacances d'été, accueil à la 
semaine, du matin au soir), 19 activités en journée (activités ponctuelles à la 
journée entière, en après-midi ou en soirée) et 4 cours hebdomadaires en 
soirée. 

47 enfants handicapés ont profité des projets de loisirs en intégration dans 
des lieux accueillant des enfants non-handicapés (maisons de quartier, etc.). 
Enfin, 55 projets de loisirs personnalisés ont permis à des adultes ayant 
difficilement accès aux autres types d'activités de bénéficier d'un 
accompagnement individualisé sous forme de projets annuels avec séances 
hebdomadaires. 

La Fondation met également en place des manifestations impliquant une 
participation de personnes handicapées et destinées à un plus large public 
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(spectacles, expositions, etc.). Elle collabore aussi régulièrement à des 
événements réalisés par d'autres organismes (spectacles, concerts, courses, 
régates comme le Bol d'Or, etc.). 

Les nouveaux locaux de la Fondation Cap Loisirs, inaugurés en 2010, ont 
rendu possible la mise en place de « l'espace34 ». Ce projet innovant en 
matière d'intégration et de valorisation a pour but de mettre au service des 
personnes handicapées un espace d'accueil et d'animation, de création et 
d'expression artistique, propre à favoriser leurs possibilités de rencontres et 
leur participation à la vie socioculturelle. Visant également à promouvoir 
« l'art singulier » et à participer à des manifestations culturelles genevoises, 
« l'espace34 » permet aussi de mettre en valeur les activités réalisées durant 
les séjours. Il propose un programme annuel d'activités, comprenant 
notamment des ateliers, animations, spectacles et expositions. 

 
4. Organisation et fonctionnement 

En 2011, Cap Loisirs a employé 165 personnes, correspondant à environ 
50 postes équivalent plein temps. En plus de l'équipe de base (23 personnes), 
142 moniteurs, dont certains réguliers et très expérimentés, formés à Cap 
Loisirs, associent leurs études ou un autre travail à temps partiel, notamment 
artistique, avec leur engagement dans la Fondation. 

La Fondation s'appuie également sur un réseau de personnes bénévoles, 
prêtes à aider pour différentes tâches et à assurer la réalisation de 
manifestations propres à soutenir Cap Loisirs. 

Le Conseil de fondation en est l'organe suprême et est composé de 
12 membres au moins. Le Bureau est constitué de 6 membres du Conseil et 
assure le lien entre le terrain, la direction et le Conseil. 

La direction est responsable de la gestion du personnel, des finances et du 
fonctionnement global de la Fondation. 

 
5. Financement, budget et perspectives 

Le financement des activités de la Fondation Cap Loisirs repose sur les 
trois sources principales suivantes :  

– la facturation aux parents ou aux personnes handicapées de la 
participation aux séjours, aux activités et autres projets spécifiques; 

– les aides financières publiques : 

 subventions de l'OFAS et du DSE; 
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 contributions de la Ville et des communes genevoises (accordées de 
façon différenciée selon les communes, liées à la participation); 

– les aides financières privées : 

 dons pour le fonctionnement général de la Fondation; 

 dons affectés à des projets ou des acquisitions spécifiques. 

Entre 2009 et 2011 (contrat de prestations), ces principales ressources ont 
représenté en moyenne annuelle :  

Principales ressources moyenne 2009-2011 en % 

a) facturation participation : 855 000 F 18,6 % 

b) subventions : OFAS 2 350 000 F 51,0 % 

  DSE (idem depuis 8 ans) 1 000 100 F 21,7 % 

 contributions : Ville & communes      50 000 F 1,1 % 

c) dons : 350 000 F 7,6 % 
Il faut constater également que : 

– l'évolution de la population handicapée est marquée notamment par le 
vieillissement de ces personnes ainsi que par un accroissement des 
enfants avec des problèmes de comportement ou/et des déficiences 
associées, occasionnant dans les deux cas des besoins d'encadrement plus 
conséquents; 

– de nombreuses familles ou parents seuls vivent dans des situations 
critiques (détresse, solitude), souvent liées à des problèmes financiers, 
relationnels ou culturels et pour lesquelles un soutien est primordial; 

– le droit des enfants handicapés à bénéficier de loisirs comme les autres est 
encore loin d'être respecté dans de nombreux cas; 

– l'offre proposée par Cap Loisirs ne permet pas de répondre à toutes les 
demandes. Le taux de réponses positives se situe entre 65 et 70 %. Pour 
atteindre le 100 %, environ 3 000 journées-participants supplémentaires 
seraient nécessaires. 

 
6. Conclusion 

Le montant prévu de l'aide financière monétaire diminue légèrement pour 
l'année 2013 et le soutien global est également diminué par la perte de la 
subvention non monétaire. 

Cap Loisirs occupe une place essentielle au sein du réseau des acteurs du 
domaine du handicap. Cette fondation peut être considérée comme une 
référence stable pour des bénéficiaires qui sont amenés à changer plusieurs 
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fois de lieu de vie (écoles spécialisées, établissements pour personnes 
handicapées). 

Elle offre des prestations qui répondent à des besoins identifiés, qui 
consistent à accompagner des personnes avec un handicap mental, soutenir 
les familles et collaborer avec les acteurs, notamment institutionnels, dans le 
domaine du handicap. 

Ces prestations sont possibles grâce au subventionnement de l'Etat et à la 
capacité d'autofinancement de la Fondation. L'aide financière accordée par le 
canton de Genève est essentielle dans le cadre du maintien du dispositif des 
prestations actuellement fournies à l'intention des personnes handicapées. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présente projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestation 
5) Rapport d'évaluation 
6) Résultats révisés 2009 et 2010, comptes audités 2011 
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S T A T U T S

Article premier : 

Sous la dénomination de : 

" F o n d a t i o n  C a p  L o i s i r s "  

il est constitué une fondation sans but lucratif au sens des articles 80 et 
suivants du code civil suisse et régie par le présent acte. 
Elle est placée sous la surveillance de l’autorité compétente et inscrite au 
Registre du Commerce.
Sa durée est indéterminée. 

Article deuxième : 

Le siège de la fondation est à Genève. 

Article troisième : 

La fondation a pour but de contribuer à l’autonomie et à l’intégration sociale des 
personnes mentalement handicapées, mineures et majeures, et de compléter
leur éducation pendant leur temps libre. 
La fondation prend toutes mesures propres à atteindre ce but, notamment : 

a) elle organise des séjours et des activités de loisirs,
b) elle encourage et organise la pratique des sports et des activités 

culturelles.
A cet effet, la fondation est autorisée, en particulier, à passer tous contrats 
relatifs à la mise à disposition d’immeubles, à solliciter et à recevoir des 
subventions officielles ou privées et à conclure tous accords utiles avec des 
organismes publics ou privés. 

_____________________________________________________________________________________________________________
Page 1 sur 4 V. 4 - Juin 2010 
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Article quatrième : 

Le conseil de fondation gère les biens qui lui sont confiés dans le cadre du but 
statuaire. Il est seul autorisé à utiliser les sommes remises à la fondation en 
conformité des dispositions du présent acte de fondation. 

Article cinquième : 

La fondation est dotée d’un capital de dix mille francs ( Frs 10’000.-- ). 
Ce capital peut s’augmenter de dons, legs, subventions et ressources propres. 
Sa fortune sera placée conformément aux prescriptions obligatoires en la 
matière.
Les bénéfices éventuels pourront soit être affectés à la réalisation du but 
statutaire, soit être portés en augmentation de la fortune; cette dernière pourra, 
en cas de nécessité, également être utilisée dans le cadre du but. 

Article sixième : 

Les organes de la fondation sont : 

• "le conseil de fondation", 

• "le bureau"  

• "l'organe de révision" 

Le conseil est composé de douze (12) membres au moins, soit en principe : 
a) deux (2) délégués d'insieme Genève - association genevoise de parents 

et d'amis de personnes mentalement handicapées (APMH). 
b) un délégué de l'Etat de Genève ( DASS ou DIP ). 
c) un délégué de la Ville de Genève. 
d) un délégué de l'association des Communes genevoises (ACG). 
e) deux (2) parents de bénéficiaires des prestations de Cap Loisirs, nommés 

par le conseil. 
f) deux (2) représentants du personnel. 
g) un professionnel d'institutions collaborant avec la fondation, nommé par le 

conseil.
h) des personnes ayant manifesté leur intérêt pour la fondation, nommées 

par le conseil. 
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Les membres du conseil sont élus pour trois (3) ans. 
Ils sont immédiatement rééligibles à la fin de leur mandat. 

Le conseil de fondation se constitue lui-même. Il élit, parmi ses membres, un 
bureau composé d'au moins six (6) personnes, dont : 

• le président, 

• un vice-président, 

• un trésorier, 

• un secrétaire. 

Les membres du bureau sont nommés pour trois (3) ans et immédiatement 
rééligibles. 
Le directeur de la fondation Cap Loisirs participe aux séances du conseil et du 
bureau avec voix consultative. 
La fondation est valablement engagée par la signature collective de deux 
membres du bureau, dont en tout cas le président ou le trésorier. 
Le conseil se réunit au moins trois fois par an. Il est convoqué par le président, 
par écrit, au moins dix (10) jours à l’avance avec mention de l’ordre du jour. 
Trois (3) membres peuvent demander une réunion du conseil. 
En cas d'absence, les membres du conseil peuvent demander par écrit d'être 
représentés aux séances par d’autres membres de ce conseil. 
Pour que les décisions de la fondation soient valables, la présence d’au moins 
six (6) membres du conseil est indispensable. Si le quorum n’est pas atteint, 
une deuxième séance du conseil est convoquée après dix (10) jours au moins. 
Ce dernier décide alors à la majorité des membres présents. 
Les décisions du conseil sont prises à la majorité des voix exprimées. En cas 
d’égalité des voix, la voix du président est prépondérante. 
Des décisions par voie de circulation ne peuvent être prises qu’à l’unanimité. 

Article septième : 

Il est tenu un procès-verbal des décisions du conseil, signé par le président et 
le secrétaire. Il est tenu un procès-verbal des séances du bureau. Les procès-
verbaux sont communiqués aux membres du conseil. 
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Article huitième : 

Le conseil de fondation adopte le budget annuel et édicte les règlements 
nécessaires à la bonne marche de la fondation. 
Il dresse à la fin de chaque exercice annuel un bilan et un compte de pertes et 
profits.
Les règlements et leurs modifications éventuelles doivent être soumis à 
l’autorité de surveillance. 
Le conseil de fondation établit chaque année un rapport écrit de gestion, dont 
une copie est remise à l’autorité de surveillance. 

Article neuvième : 

L’exercice annuel de la fondation correspond à l’année civile. 

Article dixième : 

Les comptes de la fondation sont vérifiés chaque année par deux contrôleurs
qualifiés désignés, chaque année, par le conseil et choisi en dehors de ses 
membres. Ils sont rééligibles. 
Il peut être fait appel à une fiduciaire. 
L'organe de révision doit établir un rapport écrit sur ses opérations de contrôle. 

Article onzième : 

Au cas où la fondation ne pourrait plus continuer son activité et si les 
événements ou les circonstances le justifient, la fondation sera dissoute 
conformément aux articles 88 et 89 du code civile suisse.
En cas de dissolution de la fondation, aucune mesure, en particulier, aucune
mesure de liquidation ne peut être prise sans l’accord de l’autorité de 
surveillance qui se prononce sur la base d’un rapport motivé écrit. 
L’actif de la fondation est attribué à une institution poursuivant un but semblable 
en faveur des personnes mentalement handicapées, mais ne peut en aucun 
cas faire retour aux fondateurs, ni être utilisé en tout ou partie et de quelque 
manière que ce soit à leur profit. 

Révision des Statuts originaux du 23 décembre 1980, approuvée par l'Arrêté du 
Conseil d'Etat de Genève du 4 octobre 2004. 
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• Organigramme et liste des membres du Conseil de fondation:

organigramme : voir document joint 

Membres du Conseil de Fondation au 30 juin 2012 

 Nom, prénom Adresse Fonction Représentant 

* M. Jean-François BERGER Genève Président Parent 
* à nommer Vice-président  
* M. Alfonso GOMEZ Genève Trésorier Intérêt personnel 
* M Jean-Pol MATHEYS Meyrin Membre Parent 
* Mme Christine SERDALY MORGAN Conches Membre Intérêt personnel 
* Mme Nathanaëlle GLAUS Grandson Secrétaire Personnel 
* Mme Sylvie TRINCHERO Vernier Membre Personnel 
 Mme Patricia BELL Genève Membre Parent 
 M. Georges BAEHLER Petit-Saconnex Membre Insieme Genève 
 M. Daniel HINNEN Plan-les-Ouates Membre Institution partenaire 
 M. Pierre RONGET Vernier Membre Communes ACG 
 M. Allan AVVENTURATO Genève Membre Intérêt personnel 
 Mme Marguerite CONTAT HICKEL Genève Membre Intérêt personnel 
 M. Michel DUCOMMUN Bernex Membre Intérêt personnel 
 M. Thierry HOGAN Lausanne Membre Intérêt personnel 
 M. Roger SCHULER Genève Membre Intérêt personnel 

* membre du bureau 
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